   Ce présent rapport alternatif vise à ce que la république Islamique de Mauritanie se conforme aux différentes conventions internationales relatives notamment aux droits à la vie, droit à l’intégrité physique et morale (lutte contre la torture) ; droit à la liberté de penser et d’agir (lutte contre la pratique de l’esclavage) et droit à un  procès équitable.

Ce faisant l’Association Mauritanienne des droits de l’homme souhaite déposer ce présent rapport en vue d’améliorer les conditions de vie des populations et d’éliminer  toutes les entraves à la jouissance effectives des droits humains fondamentaux des personnes vivant en Mauritanie.        
 Droit à la vie 

Il faut rappeler que la peine capitale est toujours en vigueur en Mauritanie même si depuis 2007 l’état mauritanien   observe un moratoire sur l’application de la peine de mort.

Depuis 2007 la Mauritanie applique (selon les textes et les accords internationaux signés) un moratoire sur la peine de mort mais ceci n’en est qu’ aux textes car depuis la ratification du pacte les condamnations à la peine capitale sont encore prononcées , les fondements de ces  jugements n’en tiennent parfois qu’a la charia qui occupe une place importante dans l’application de la loi , le cas le plus ressent est celui de  madame X âgée de 25ANS au moment des faits (2010) elle est d’origine ethnique peule aujourd’hui elle a 28ans et elle est condamnée à la peine capitale madame X s’est mariée à l’ âge très jeune avec un vieillard de son village. Quelques temps âpres elle  quitta son village pour la capitale Nouakchott à la recherche d’un travail. C’est la que commencèrent tous ses embarras car elle tomba enceinte d’un autre homme alors qu’elle était encore mariée. L’enfant ne vue pas le jour madame X est accusée d’avoir tué son enfant et d’avoir eu des relations sexuelles adultérines   ce qui lui  a valu la peine capitale. 
L’état en aucun cas n’a l’intention d’abolir la peine capitale car elle reste toujours appliquée, encore Moins se rapporter au pacte visant à abolir la peine de mort. 

La peine de mort reste toujours obligatoire tout comme la peine capitale pour toutes les infractions mentionnées dans l’ordonnance 83-162 du 9 juillet 1983 relative au Code pénal en rien cette disposition n’est compatible avec le pacte car cette dernière vise à abolir la peine de mort qui reste identique à la peine capitale.
Les allégations selon lesquelles plusieurs personnes ont été condamnées à la peine de mort à l’issue de procès qui ne respectaient pas les normes internationales restent fondées car  ces jugements  ne sont  pas conformes aux normes internationales notamment celles qui sont consacrées par le pacte.
 Les personnes condamnées  à mort pour activités terroristes entre 2009 et 2011 sont victimes de disparitions forcées depuis mai 2011 et de tortures pour soutirer des informations.

 Les délais de garde à vue ne sont pas respectés, les procédures de garde à vue encore moins. Étant donné que le système ne fait aucun effort pour éliminer  ces violations de la loi et des accords internationaux, La peine de mort est toujours d’actualité en Mauritanie.
 Nous recommandons à l’état mauritanien de requalifier les sanctions de certaines infractions comme la sanction en cas de relations adultérines. Nous recommandons également une conformité entre les jugements et les accords internationaux notamment le pacte que l’état a ratifié.
Interdiction de la torture et des peines ou traitements cruels, inhumains
ou dégradants; droit à la liberté et à la sécurité de la personne 
et traitement des personnes privées de liberté (art. 7, 9, 10, 12 et 13)

   La torture est la première chose que fait la police en Mauritanie pour contraindre des hommes, des femmes et des enfants à avouer des crimes durant leur détention provisoire.

  Plusieurs textes ont été adoptés  dans le sens d’abolir  la pratique de la torture en Mauritanie, mais celle-ci  est incorporée dans le système policio-judicaire. 
Et pourtant depuis 2005 le délai de la garde à vue est raccourcie il est de 48h renouvelable une seule fois selon les textes mais dans la pratique des personnes sont gardées parfois pendant 15jours et  torturées c’est le cas de monsieur X qui est toujours au cachot depuis le 20 aout 2013. Le code pénal de protection de l’enfant dispose que l’enfant qu’il soit ou innocent coupable ne doit en aucun cas être torturé. Ce qui fut malheureusement le cas des 2enfants(X âgé de 11ans accusé de vol et Y âgé de 12ans accusé aussi de vol) à SELIBABY ils ont été torturé à ould yenja par le brigadier CHEIKHNA OULD SIDINA.  L’Association Mauritanienne des Droits de l’Homme avait également exprimé son inquiétude pour le jeune Bakary Bathily, secrétaire  général du syndicat national des étudiants de Mauritanie qui était activement recherché par la police. Il y a lieu de rappeler que le jeune  Bathily avait été torturé à mort au commissariat de police de Kaédi dans le sud du pays lors de la manifestation des jeunes protestant contre la procédure irrégulière d’enrôlement en 2012.

L’AMDH avait condamné avec force l’intervention violente des forces policières sur le campus universitaire à Nouakchott le 02février 12 à 23h00 aboutissants à l’arrestation de plusieurs étudiants  alors qu’ils étaient en grève depuis 5jours réclamant l’amélioration de leurs conditions d’étude et le paiement des arriérés de leur bourse.

L’AMDH rappelle que le droit de manifester, de se réunir, de se syndiquer, de s’association, de réunion, d’expression, d’opinion sont des droits fondamentaux garantis par la constitution mauritanienne et que les autorités universitaires ont l’obligation de protéger les étudiants  sur le campus universitaire qui reste un lieu inviolable par les forces de police.

L’AMDH avait exigé la libération immédiate et sans conditions des étudiants gardés à vue dans les commissariats de Ksar I et II, la brigade de constat, la brigade routière de Nouakchott, et de Teyaret et dont les noms  étaient les suivants :

1-Bocar Diagana

2-Kane Mohamed Elkebir

3-Abdelkerim Athié did AKA,

4-Dem Mokhtar,

5-Zakaria Sall,

6-Mohamed Mokhtar Sall,

7-Amadou Aw,

8-Almamy,

9-Tidjani,

10-Ba Bocar Hamath,

11-Naji,

12-Abdallahi,
Au moment même de la rédaction de ce rapport un membre de l’association mauritanienne des droits de l’ homme est temoin d’ une scène de torture dont a été victime un malien (chauffeur de taxi à Nouakchott) ce dernier n’ ayant pas le permis vert s’ est fait poursuivre le nouveau corps de la gendarmerie (mouskharou) le conducteur aurait été torturé par les gendarmes selon notre témoin oculaire l’ ambassadeur du mali en Mauritanie s’ est même rendu sur les lieux , déplorables situations que vivent actuellement les conducteurs étrangers  de taxi en Mauritanie.  Tous les jours des jeunes hommes, femmes et enfants sont torturés au commissariat de tavragh zeina 3 et à la prison centrale de dar naim.
Concernant les  refugies leurs demandes pendent toujours c’est un long processus qui en rien ne protège le demandeur.
     Nos  recommandations sont les suivantes :
 L’information doit passer afin que les gens sachent que la torture est interdite  
Former les autorités d’application de la loi 

Une procédure doit être établie pour que le procureur de la république puisse se saisir d’office dans tous les cas de tortures portées à sa connaissance.

L’humilité des forces de Police et de la gendarmerie doit être levé d’office quand il ya des cas de torture dues à leur fait. 
Toute personne torturée doit être prise en charge par l’état au niveau psychologique et judiciaire. 
.
              Élimination de l’esclavage et de la servitude (art. 8)

Rappelons qu’en Mauritanie la pratique de l’esclavage fondée sur l’ascendance était  normale jusqu’ à ce que loi de 2007 048 portant  incrimination de l’esclavage en Mauritanie dit que l’esclavage  est une infraction punie d’une peine de 10ans. Des amendements ont été faits en 2012 pour dire Que l’ esclavage est désormais considéré comme un crime contre l’ humanité ce qui constitue déjà un grand pas mais le problème réside dans le fait qu’ il y a pas eu de sanctions qui correspondent à ce dit crime contre l’ humanité et les autorités ont donc gardé la même peine que celle de la première qualification c’ est à dire 10ans il ya donc disproportion entre la gravité de l’ infraction et la sanction car  un crime contre l’ humanité ne doit être puni  d’ une peine d’ emprisonnement de 10ans .
Il ya beaucoup de cas d’esclavage en Mauritanie mais les victimes ont peur de faire face à leurs anciens maitres étant donné que les ONG ne peuvent se porter partie civile article 15 qui dit que les ONG qui défendent les esclaves ont le droit de les assister moralement et juridiquement mais pas le droit de se porter partie civile.  La première condamnation a eu lieu en fin 2011 le dossier est pendant devant la cour d’appel depuis 2011. Les autorités mauritaniennes sont très retissantes  face à des cas d’esclavage qui leur sont dénoncés. C’est à travers des séminaires  et campagnes que les ONG comme SOS  esclave IRA  ou autre  sensibilisent la population victime de cette pratique barbare. 
L’état par sa négligence de sanction que l’on devrait affliger aux auteurs de l’esclavage encourage ces derniers à continuer cette pratique. Pour n’en citer que le cas le plus ressent  7 Dossier  374 /2013  SEH OULD Moussé (nouveau) à Nouakchott 

Victime d’esclavage, âgé de 23ans, 

Accusé Med Salem Mohamedou 

Les  chefs d’accusation; retenus par le procureur et le juge d’instruction à l’encontre des accusés.

= réduit autrui en esclavage 

= incite à aliéner sa liberté ou sa dignité ou celle d'une personne à sa charge ou sous sa tutelle, pour être réduite en esclave.

Le dossier a été renvoyé devant le procureur le 19 03 2013 qui l’a renvoyé devant le juge d’instruction cabinet 6.

Ensuite l’accusé a été déposé en prison. Puis libéré provisoirement par la chambre d’accusation de la cour d’appel de Nouakchott, puis le dossier est renvoyé devant la cour suprême (chambre pénale) pour statuer sur la demande de la libération provisoire.
Nous recommandons que la sanction soit plus sévère.

Que l’état prenne ses responsabilités face aux cas dénoncés. 

Que les ONG puissent se porter partie civile  dans ces cas.

Que les dossiers soient traités dans les plus courts délais. 

Droit à un procès équitable (art. 14)
Le droit au procès équitable est presque inexistant en Mauritanie .le dernier cas qui nous a été soumis est celui qui s’est produit le 20 aout 2013  objet du dossiers n°1052/2013 dont l’instruction est pendante devant le juge d’instruction du 5e cabinet d’instruction ,au palais de justice de Nouakchott. Il s’agit d’une jeune fille âgée de 20ans qui a été violée sur la route de la plage. L’affaire se termine en une relaxation du bourreau et la jeune fille accusée de « intihak horumatoullah » (autrement enfreindre les règles divines en d’autres termes il s’agit de la fornication), elle a été mise sous contrôle judiciaire alors que son agresseur a été relaxé par la police. Le 2e cas est l’incident qui a eu lieu à Kaédi, dans le sud du pays suite à une bagarre qui a  dégénéré par un jeune boutiquier  maure qui a passé à Tabas une femme sexagénaire négro-africaine et la police a relaxé celui –ci sous prétexte qu’il n’arrive pas à concilier les deux partie.et la population ,en particulier les jeunes ont fait un sit-in devant le commissariat de police où ils ont été évacués de force par les forces de police sur autorisation du préfet de la ville et du waly (gouverneur) en procédant à plusieurs arrestations dont certains sont toujours en détention à la prison de Kaédi alors que l’agresseur est chez lui et non inquiété.
C’ est aussi le cas de Abdoulaye mamoudou Ndiaye accusé de participer à un vol avec ses trois amis dans une boutique à Oloologo le 29 janvier 2013.après les enquêtes, de la brigade de Gendarmerie de DarElbarka,les quatre enfants ont été transférés à Aleg ou ils sont placés à la prison depuis le 3 février 2013 malgré le retrait de la plainte  du boutiquier(le dossier n’a pas de plaignant).
Le père de l’enfant Mr Ndiaye Mamoudou a pris un avocat maitre Sy sileymane pour plaider pour les enfants. Deux semaines après le parent des deux autres enfants a pris un avocat à Nktt et les dossiers sont transférés à la cour d’appel ou ces derniers ont été libérés .Lorsque Mr Ndiaye a appris la libération des deux enfants, il a appelé son avocat qui dit ne pas être au courant du transfert des dossiers à Nktt mais il va introduire la libération à partir de la cour suprême.  

Nous recommandons :

·  une requalification de l’infraction (viol)

· Une sanction sévère soit affligée  aux  auteurs du viol 
· Que l’information soit donnée aux différentes parties en litige (transparence du procès) 

